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Grille de repérage des expériences sur le champ de la 

démocratie participative 

 
Rédacteur de la fiche : Bruno Faucher 

Date :   12 12 2006 

 

Description de l’expérience 

 
Nom du projet  

 

Les Conseils de Quartiers de la ville de Niort 

Structure porteuse  

 

Municipalité de Niort 

Personnes contact Laurence FAUCON, responsable du service « vie 

participative » ; Lydia ZANETTE, responsable adjointe 

 

Tel 05.49.78.75.91 ( L.F.) ; 05.49.78.75.34 ( L. Z.) 

 

Mail laurence.faucon@mairie-niort;  

lydia.zanette@mairie-niort.fr  

 

Adresse postale 

 

Direction du service vie participative 

Mairie 79000 Niort  

 

Nature de l’expérience 

 

 Association des habitants à la prise de décision  

Origine de l’expérience 

 

De 1995 à 2001 les élus disposaient d’une enveloppe pour 

satisfaire des demandes émanant des quartiers.  

A partir de 2001 : Volonté de traduire de manière 

organisationnelle l’engagement politique d’une démocratie de 

proximité de la nouvelle équipe municipale 

 

Secteur visé par la démarche 

 

- Organisation d’un service municipal spécifique 

- Implication des habitants dans les décisions qui les 

concernent. 

 

Quelles sont les intentions 

explicites des initiateurs de la 

structure porteuse 

 

- Amélioration de la qualité de vie quotidienne des 

habitants 

- Mise en place de la démocratie de proximité 

- Adaptation de la réponse municipale à la demande 

collective des habitants 

 

Bénéficiaires 

 

Les habitants  
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Partenaires 

 

- Les comités de quartiers (3 membres de droit dont un 

dans le bureau dans chaque conseil de quartier) 

- L’OPAC (Office Public d’Aménagement et de 

Construction), dans le cadre de l’ORU (Opération de 

Renouvellement Urbain) 

- Les associations ayant leur siège dans les quartiers (et 

ayant une activité sur le quartier) 

 

Méthodes utilisées 

 

- Mise à disposition d’une enveloppe annuelle de 

152 000 € par quartier, destinée à de l’investissement. 

- Système de navette entre les services municipaux et les 

conseils de quartiers pour l’instruction des dossiers. 

 

Outils utilisés 

 

- Une « Fiche de proximité » qui suit le projet de sa 

rédaction par le conseil de quartier jusqu’au 

financement. Elle doit être signée d’une part par les co-

présidents du conseil de quartier (élu et habitant) puis 

par les différents chefs des services dans lesquels elle 

transite. La signature du maire est également obligatoire 

pour les projets supérieurs à 7622 €. 

- Un « Forum Internet » à destination exclusive des 

membres des conseils de quartiers et des élus, qui 

permet des échanges sur des sujets d’actualité et en 

termes de méthode.  

 

Perspectives   

 

Quelles évolutions de la politique municipale après les élections 

de 2008 ? 

 

Contraintes repérées   

 

L’animation des 9 Conseils de Quartiers et le suivi de leurs  

projets repose sur le service de la « vie participative » composé 

de 10 personnes. La directrice et son adjointe assurent le lien 

avec la municipalité en étant présentent à toutes les réunions, ce 

qui représente un investissement lourd pour les personnes du 

service.  

Absence de relation avec le Conseil de Développement de la 

Communauté d’Agglomération 

  

Evaluation ? 

 

Une évaluation serait à conduire car la politique de la 

municipalité envers les Conseils de Quartier sera un enjeu des 

prochaines municipales 

 

Information disponible :  http://www.mairie-niort.fr  (rubrique quartier) 

Lettre d’information des conseils de quartiers « Couleurs 

Quartiers » disponible auprès de la mairie 
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